
L’intervenant
est-il rétribué ?

Est-ce un agent
de l’éducation

nationale ?

Est-il rétribué
pour la 

première fois ?

S’agit-il d’une 
co-intervention ?

Contacter le DFCI pour
définir les modalités de

rétribution de l’intervenant.

Transmettre les documents suivants
au bureau des finances de la DGEE :

copie de la pièce d’identité
valide
copie du RIB
justificatif de domicile (EDT ou
OPT)

Rétribution forfaitaire 
(6 500 CFP / heure)

Le nombre total d’heures de
formation est divisé par le nombre

d’intervenants
Ex :  3 intervenants pour 3 heures de
formation avec un même groupe de

stagiaires = 1 heure de rétribution
pour chaque formateur

Conditions à respecter et
appliquer :

1 formateur pour 5
stagiaires minimum
sauf validation par le
DFCI

1 heure minimum et 6
heures maximum de
rétribution par
intervenant par
journée de formation 

retour impératif des
feuilles d’émargement
dûment renseignées
au DFCI (cf fiche
process - feuilles
d’émargement)

seules les feuilles
d’émargement
préalablement
transmises par le DFCI
ou téléchargées sur
SOFIA FMO sont
acceptées. 
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